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Chantiers participatifs et citoyens

Un chantier participatif, c'est quoi ? 
Qu’il porte le nom de chantier participatif, chantier solidaire, chantier
collaboratif, c’est un évènement durant lequel des gens se retrouvent pour
travailler ensemble, bénévolement et dans la convivialité.
C'est se regrouper pour construire ensemble, apprendre de chacun, tisser des
liens pour acquérir les compétences et ressources pour soi et pour les autres.
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Depuis mars 2020, et le lancement de ce projet, 170 arbres ont été
plantés à Boulazac Isle Manoire. Parmi ces plantations, des projets
d’une grande envergure, comme l’école Yves Perron ou encore
l’aménagement de l’avenue Lucien Dutard.
L’automne 2021 et l’hiver 2022 verront émerger de nombreux projets
d’aménagement de voirie et d’aménagement paysager avec toujours
la même ambition de réintroduire le végétal dans nos milieux
urbanisés.

Sylvie LONGUEVILLE PATEYTAS
Adjointe en charge de l’environnement, du développement durable,
de l’agriculture, des affaires scolaires d’Atur et de la vie locale.



Pour ce qui est du matériel
nécessaire, la mairie de Boulazac Isle
Manoire s’occupe de tout. En
revanche, pensez à vous équiper en
fonction de la météo : gants,
vêtements chauds, manteau de
pluie, et bottes (ou chaussures de
marche) sont indispensables pour
passer une bonne journée !

Les bienfaits de l'arbre

Si vous souhaitez participer à un
chantier de plantation, c’est très
simple !

Plantons ensemble

Tout d’abord, sachez que les
plantations se dérouleront entre
septembre et mi-mars, pour
maximiser les chances de reprise
des végétaux.
En effet, afin de perturber le moins
possible la biologie de l’arbre, il est
préférable qu’il soit planté pendant
sa phase de dormance, en hiver.

Vous trouverez l’ensemble des
périodes de plantations sur notre
programme ci-après et sur le site
internet de la ville. Les dates exactes
vous seront communiquées
ultérieurement après inscription.

L'arbre est un climatiseur  naturel
indispensable en milieu urbain.

Il filtre des particules fines et capte du CO2.

C'est un petit poumon vert au cœur de la
cité grâce à sa respiration et à sa 
 production d’oxygène.

Il aide à la gestion des eaux de
ruissellement et de restauration des sols
dégradés.

C'est un habitat privilégié pour la  faune et
la flore.

Il offre des espace de bien-être,
d'inspiration, de pédagogie et de
ressourcement pour les habitants.
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 Programme 
 des plantations d'arbres

 

Informations et inscription : participation@boulazacislemanoire.fr

FORET MIYAWAKI ATUR

Période : Entre octobre et décembre 2021.
Objectif : Planter 2 arbres au m² sur une parcelle de 500 m², pour 1000 arbres au total.
Informations : Présence possible des écoles durant le chantier de plantation.
Accessibilité : Ouvert à tous, selon la météo, prévoyez vêtements de pluie et bottes.

FORET MIYAWAKI SAINT LAURENT SUR MANOIRE

Période : Entre janvier et mars 2022.
Objectif : Planter 2 arbres au m² sur une parcelle de 500 m², pour 1000 arbres au total.
Informations : Présence possible des écoles durant le chantier de plantation.
Accessibilité : Ouvert à tous, selon la météo, prévoyez vêtements de pluie et bottes.

VERGER AU QUARTIER LUCIEN DUTARD 

Objectif : Définir les emplacements d'arbres et réaliser les plantations.
Période : Entre octobre et décembre 2021.
Informations : Présence possible du lycée agricole lors du chantier de plantation.
Accessibilité : Ouvert à tous, selon la météo, prévoyez vêtements de pluie et bottes.

OPÉRATION 1 ARBRE 1 GARDIEN

Objectif : Identifier des habitants volontaires pour devenir le gardien d'un arbre
Informations : Le gardien d'arbre verra son nom apposé sur la fiche technique de l'arbre qu'il
vient de planter ou auprès d'un arbre sans gardien de son choix.
Le gardien d'arbre pourra veiller à l'entretenir, il sera également informé des évènements en
lien avec cet arbre (ex : taille de l'arbre par les élèves du lycée agricole...). Il pourra également
être à l'initiative de projet autour de l'arbre (sensibilisation, atelier...).
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Forêts Miyawaki à Boulazac Isle Manoire

Elles tirent leur nom de celui de leur concepteur, un botaniste japonais qui a cherché à créer des
forêts dans de tout petits espaces, et dans un laps de temps quatre fois plus court que pour une
forêt normale. En plantant deux à trois arbres, arbustes ou herbacées au m², sur une surface de 100
m² minimum, il organise une compétition naturelle entre les plantes, qui vont se battre pour avoir
de la lumière, et donc pousser très vite, en se densifiant au niveau du tronc et des racines.



Appel à projet « 1000 arbres »

Principe
Cet appel à projet est un dispositif qui permet aux habitants de Boulazac Isle Manoire de
participer directement au choix de plantation des végétaux, en s’appuyant sur la créativité de
tous.

Comment ?
Les habitants proposent des idées de projet d’intérêt général autour de la plantation d’un ou
plusieurs arbres. Puis, les services techniques de la mairie étudient la faisabilité technique,
financière et juridique des projets recevables.
Cette première édition est doté d’une enveloppe de 1000 arbres.

Quand ?
Jusqu'à décembre 2021 puis renouvellement possible de l’opération.

Pour qui ?
- Toute personne âgée de plus de 11 ans résidant à Boulazac Isle Manoire.
- Tout groupe d’élèves ou jeunes ayant un adulte référent du projet.
- Toute association domiciliée à Boulazac Isle Manoire ou collectif d’associations représenté
par l'une d'entre elles.

Modalités de dépôt :
Demande à effectuer par mail : participation@boulazacislemanoire.fr ou à déposer
directement dans votre mairie.

Éléments obligatoires pour déposer votre demande de projet :
- Coordonnées complètes : nom/ prénom/ adresse/ mail/ tel.
- Description générale du projet et objectifs.
- Éléments techniques : lieu envisagé, nombre d’arbres, essence, besoin matériel.
- Partenaires envisagés.

Critères de recevabilité
- Pour être recevable, un projet doit répondre aux critères suivants :
- Être localisé à Boulazac Isle Manoire.
- Être réalisable dans un délai de deux ans. 
- Avoir une portée collective d'intérêt général.
- Poursuivre un but non lucratif et adhérer aux valeurs - laïques, sociétales, du bien-vivre
ensemble.
- Adhérer à la Charte de la Laïcité.
- Être en cohérence avec les travaux de plantation ou plan de l’opération « 10 900 arbres ».

Exemple de projets :
Arbres à nichoirs, arbres à palabres, création d’une zone ombragée, arbre de la rencontre,
arbre à échanges, dix arbres contre le cancer,… A vos idées !
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- Parc de la Cité Bel Air : 29 arbres
- Rue des Alsaciens : 4 arbres
- Parc du Ponteix : 40 arbres

- Bourg de Sainte Marie de Chignac : 20 arbres
- Bourg d’Atur : 30 arbres

- Parking de Lesparat : 10 arbres
- Halte ferroviaire de Boulazac : 34 arbres

- Impasse Diderot Boulazac : 10 arbres
- Route Georges Brassens Saint Laurent Sur Manoire : 10 arbres

- Rue Jacques Prévert (Bourg Saint Laurent Sur Manoire) : 4 arbres
- Parking du Palio : 15 arbres

- Niversac : 30 arbres
- Parking du cimetière Saint Laurent Sur Manoire : 36 arbres

- Entrée du Suchet Boulazac : 8 arbres
- Chemin du sans soucis Boulazac : 9 arbres

- Route de Jaunour Boulazac : verger 44 arbres
- Terrasses du Suchet Boulazac : 36 arbres

- Rond-point rue Van Gogh Boulazac : 3 arbres
- Rue Maurice Trintignant Boulazac : 3 arbres

- Rond-Point Rue des Mésanges Boulazac : 3 arbres
- Atur : 1000 arbres méthode Miyawaki

- Forêt communale : 3600 arbres
- Parking de Lamoura : 42 arbres

- Parc du Château de Saint Laurent Sur Manoire : 1 000 arbres méthode Miyawaki

Total des plantations entre janvier 2021 et printemps 2022 : 3625 soit 33 % de l’objectif
plantons ensemble 10 900 arbres.

Les projets de plantation initiés par la
mairie de janvier 2021 à mars 2022 
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Estimation

Nombre exact



 « Ensemble plantons 10 900 arbres » : 
retour sur six mois de projets en image

 

Au mois de février 2021, les premières plantations étaient réalisées sur la commune de
Boulazac Isle Manoire. Des nichoirs étaient installés, et une soirée pour découvrir les chauves-
souris a été proposée fin juin. Frédéric Chiche de l’association Vya nature, expert sur la faune
et la flore, a emmené les jeunes du Conseil Municipal des Jeunes  pour  observer et  découvrir
ces mammifères volants  au  parc  paysager  de Lamoura.
Cet ensemble d’initiatives autour de la forêt n’est pas anodin. Bien connaître les arbres, mais
aussi la faune qui vit autour, dessus, par et pour les forêts permet de comprendre en quoi ces
plantes sont indispensables à notre vie quotidienne. Créer des corridors de fraîcheur le long
des trottoirs par la plantation d’arbres permet aussi de lutter contre le réchauffement
climatique, et les enfants, adolescents et adultes de la commune, à un niveau ou un autre,
s’impliquent avec intérêt dans cette opération.
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Nichoir parvis de la m
airie

Plantation Saint Laurent sur Manoire



Une délégation d’élus, d’agents de la Ville et de membresdu Conseil Municipal des Jeunes s’est
rendue   au  Conservatoire  Végétal  Régional  d’Aquitaine.  Implanté en  vallée  de Garonne, le
Conservatoire œuvre depuis plus de trente-cinq ans à la conservation et la valorisation de la
biodiversité cultivée, en particulier celle des espèces fruitières de la région. Étendu sur douze
hectares, le domaine est riche de deux mille spécimens composés de dix-sept espèces
fruitières différentes. Une solide expérience des vergers que le Conservatoire n’a pas manqué
de partager ce jour-là avec ses visiteurs Boulazacois. Entretien des arbres, espérance de vie,
greffe, paillage, qualité des sols… les échanges ont été plus que fructueux. Forte de cette
rencontre, la Ville entend s’appuyer sur l’expertise de ce partenaire régional pour accompagner
son projet en pleine éclosion.

Samedi 16 janvier 2021 :
Visite du Conservatoire Végétal Régional d’Aquitaine
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Les enfants du centre de loisirs et le Conseil
Municipal des Jeunes ont planté un platane
commun, dans le Bourg d’Atur.

Mercredi 24 février 2021 : 
plantation symbolique au

Bourg d’Atur

Les écoles, les centres de loisirs et le Conseil
Municipal des Jeunes ont participé
symboliquement à la plantation d'un chêne à
feuilles de saule, dans le parc de la mairie
de Saint Laurent.
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Mercredi 24 février 2021 : 
plantation symbolique parc
Saint Laurent Sur Manoire

Novembre 2020
École Yves Péron
La plantation des arbres à école Yves Péron
située au quartier Lucien Dutard s'est
déroulée en novembre 2020. Que ce soit
pour avoir des espaces d’ombre, ou pour
promouvoir la biodiversité, l’idée est d’offrir
un cadre scolaire idéal aux futurs élèves de
l’école et promouvoir l’intérêt de la
végétalisation dans les écoles.



... Et plantation route de Jaunour

P9

Les enfants du centre de loisirs accompagnés
des techniciens de la mairie ont planté une
trentaine d’arbres le  long de la route, à hauteur
de l’accès aux Terrasses du Suchet, pour créer
un « corridor de fraîcheur ». Trois charmes,
platanes et magnolias, en alternance, ont pris
place dans le nouveau quartier. Les enfants ont
finalisé la plantation de la première rangée de
24 arbres. Une deuxième rangée sera plantée
ultérieurement. Ils bordent ce qui sera un parc
au sein d’un quartier qui comprendra à terme
136 maisons.

Dans la matinée, c’est à Sainte Marie de
Chignac devant l’école primaire, qu’a eu
lieu la plantation d’un « arbre aux
quarante écus » de son nom latin :
Gingko biloba. Trois classes de l’école
ont participé à la plantation de cet
arbre originaire de Chine. 

Mercredi 3 Mars 2021 : 
Plantation devant l’école de
Sainte Marie de Chignac...

Plantation Route de Jaunour Plantation Sainte Marie de Chignac 
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  Les opérations nichoirs du Conseil Municipal des Jeunes  

« Nous avions l’idée de valoriser les arbres, mais aussi de préserver la faune et la flore qui vivent
à côté, comme les oiseaux » indiquent Louise, Mayleen et Souazic, du CMJ. Elles estiment que
cette opération va leur permettre de mieux étudier le comportement des volatiles. « Quand les
oiseaux seront là, nous allons suivre leur évolution, mais aussi voir si l’installation tient sur le
long terme ». Des nichoirs en bois pour abriter des moineaux, pinsons, mésanges…, sont
installés dans des arbres dans le jardin de la médiathèque, sur le parvis de la Mairie, et dans les
cinq écoles de la commune.
A  Joliot-Curie,  c’est  pendant  les  temps  d’activités  périscolaires  que  les  écoliers  se  sont
lancés dans la construction d’un de ces équipements destinés à accueillir les oiseaux.
A Atur, ce sont les élèves de CE1 qui s’y sont attelés, ceux de CE1-CE2 à Saint Laurent sur
Manoire, et ceux de CP à Sainte Marie de Chignac. Ils étaient accompagnés par Pierre-Henri
Debord, chargé de la mission Arbres à la mairie, des responsables du périscolaire et les jeunes
du CMJ. Ces nichoirs n’ont pas été faits au hasard. Le CMJ a recensé les espèces d’oiseaux
présentes sur la commune, et a ensuite cherché sur internet à connaître leur habitat et
déterminer où poser les nichoirs. « Nous ne connaissions pas trop les oiseaux » confient les
adolescentes, « et toutes ces recherches nous ont beaucoup intéressées. C’est bien de savoir
ce qui nous entoure et de protéger la biodiversité ».

Nichoir jardin de la Médiathèque

Nichoir parc Saint Laurent sur M
anoire



Le compost à l’étude !

Les travaux sont en cours de finition autour de
l’église du Vieux-Bourg. Les dalles du parvis ont
été déposées et il reste maintenant à végétaliser.
Pour ce faire, la réflexion s’est portée sur l’utilité,
qu’elle soit de  confort ou   visuelle,  de  ces
plantations. Les arbres à feuilles persistantes,
devant le parvis de l’église, apporteront de la
couleur en toute  saison, et de l’ombre au
printemps et  en été. Ce sont quatre Magnolias à
grande feuilles  (Magnolia       grandiflora), arbres à
feuilles  persistantes et de très belles floraisons
l’été,  qui orneront l’avant du bâtiment avec deux
Lilas des Indes (Lagestroemia indica), petits arbres
à  feuilles caduques avec également une très belle  
floraison l’été. La plantation sera réalisée à
l’automne 2021
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Le 11 mars 2021 les écoliers d’Yves Peron
(Vieux Bourg) ont récupéré le compost qu'ils
fabriquent le reste de l'année avec les
déchets alimentaires de la cantine, pour
réaliser des plantations.
Les enfants ont appris à reconnaître ce qui
vit dedans, lombrics et autres insectes et
vers.
Enfin, un peu de pédagogie autour des
règles du compostage permet à ces petits
experts de transmettre les bonnes
pratiques à la maison !

Le parvis de l’église 
 au Vieux Bourg de Boulazac


